
LAVAGNA 10

bistrot

LAVAGNA 10  bistrot – Genova, Piazza Lavagna 10 rosso

Pour les différents types de bruschettas, charcuteries, fromages, tartes salées et 

tapas n'hésitez pas à nous demander, les garnitures et les plats 

peuvent subir des variations pour vous garantir toujours la meilleure qualité 

en fonction de la saisonnalité et de la disponibilité des ingrédients.

Les chiffres indiqués à côté de chaque plat indiquent les allergènes 

contenus et renvoient à la liste des allergènes jointe au menu

 Grazie

Lo staff lavagna 10

S F I Z I E T TO  D E L  10

Petite assiette de charcuteries et fromages 

Sélectionnés et dégustation de tartes salées de notre production

(disponible sans gluten, végétalienne ou végétarienne) 1, 3, 7, 9

4 € 

T A G L I E R E   D E L   C O N T A D I N O

Assiette de charcuteries et fromages sélectionnés, 

olives géantes farcies, croûtons de pain carasau avec

pâté d'artichauts et tomates séchées 
1, 3, 7, 9

15 € 

T A G L I E R E   D E L L A   N O N N A

Sélection de tartes salées de notre production,

farci selon la saisonnalité 
1, 3, 7, 9

15 € 

A P E R I B R U S C H E T T A

Assortiment de bruschettas au pain au levain composé de 

trois types de bruschetta avec des garnitures différentes
 1, 7, 9

12 € 

A P E R I F R I T T O  D E  M Ä

 Cornet frit composé de calamars 

et d'anchois panés (sans gluten) 
1, 4, 14

15 €

C A R T E   D E S   A P E R I T I F S

Français
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Sur la base de la réglementation en vigueur (Règlement européen CE 

1169/2011 contenant des dispositions en la matière) les aliments et/ou 

substances suivants répartis en 14 catégories sont considérés comme 

des « allergènes » : 

1) les céréales contenant du gluten, à savoir le blé, le seigle et l'orge, 

l'avoine , épeautre et kamut ou leurs souches hybridées et produits 

dérivés à l'exception: a) des sirops de glucose à base de blé, y compris le 

dextrose; b) les dextrines de malt à base de blé ; c) les sirops de glucose à 

base d'orge ; d) les céréales utilisées pour la fabrication de distillats 

alcooliques, y compris l'alcool éthylique d'origine agricole. 

2) coquillages et produits à base de coquillages ; 

3) oeufs et dérivés ; 

4) poisson et produits à base de poisson ; 

5) cacahuètes et dérivés ; 

6) soja et produits à base de soja ; 

7) lait et produits laitiers, y compris le lactose ; 

8) Fruits à coques et dérivés (amandes, noisettes et noix, noix de cajou, 

pistaches), notamment amandes (Amygdalus communis L.), noisettes 

(Corylus avellana), noix (Juglans regia), noix de cajou (Anacardium

storico), noix de pécan (Carya illinoinensis ( Wangenh.) K. Koch), noix du 

Brésil (Bertholletia excelsa), pistaches (Pistacia vera), noix de macadamia 

ou noix du Queensland, et leurs produits, à l'exception des noix utilisées 

dans la fabrication de spiritueux, y compris l'alcool éthylique d'origine 

agricole. 

9) céleri et produits à base de céleri ; 

10) moutarde et produits à base de moutarde ; 

11) Graines de sésame et produits à base de graines de sésame ; 

12) anhydride sulfureux et sulfites à des concentrations supérieures à 

10 mg/kg ou 10 mg/l exprimées en SO2 ; 

13) lupin et produits à base de lupin ;  

14) coquillages et produits à base de coquillages.

L I S T E   D E S   A L L E R G È N E S
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